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EVENEMENTS EN IMAGES 8 mai un pompier au garde à vous

8 mai les enfants lisent le message de la secrétaire d’état aux anciens combattants

Courses de caisses à savon 20 mai © nierengarten

Inauguration rue général de gaulle

Dictée de l’alliance française

Remise des prix maisons fleuries

Inauguration espaces sans tabac 25 mai

Remise des prix ronde des mots  
© Jean-Claude Hatterer
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Chères Wasselonnaises,  
chers Wasselonnais,
Nous voici déjà au seuil de l’été…

Les écoliers déposeront très bientôt cahiers, livres et stylos. Ils les 
retrouveront début septembre et pourront à nouveau profiter du mercredi 
libre puisque la semaine d’école de quatre jours sera rétablie.

D’ici là, tout au long des deux mois de la période estivale, les habitants 
et les vacanciers bénéficieront d’un programme d’animations original et 
alléchant proposé par nos nombreuses et dynamiques associations ainsi 
que notre comité des fêtes Wasselonne en Fête. 

Cette année, la thématique « rétrofuturiste » a été retenue et de nombreux 
événements seront organisés sur ce thème��: cinéma en plein air, lecture, 

visites guidées, exposition… et en point d’orgue de 
cette programmation, le messti. A cette occasion, 
petits et grands pourront participer à un Cluedo 
géant. Une parade costumée, pour laquelle 
Wasselonne en Fête recherche des figurants 
adultes et enfants, déambulera dans notre ville. 
Si vous êtes intéressé(e), contactez sans tarder le 
comité des fêtes !

Notre patrimoine sera évidemment mis à 
l’honneur, que ce soit au détour du sentier du 
patrimoine industriel tout juste inauguré (qui 
vient d’obtenir le label « Année européenne du 
patrimoine culturel 2018 »), ou en flânant dans le 
centre-ville à la découverte des vitrines décorées 
par une membre passionnée du Cercle d’Histoire.

Gageons qu’à l’instar de la 3ème édition des courses de caisses à savon 
organisées le mois dernier par l’ASCA, que nous remercions vivement 
pour cette animation très appréciée, l’été rétrofuturiste à Wasselonne 
bénéficiera d’un accueil chaleureux du public et remportera un vif succès.

Le travail de votre équipe municipale ne s’arrête pas pendant l’été mais 
nous serons en tout cas présents sur toutes les manifestations parce que 
nous soutenons toutes ces actions qui rendent Wasselonne vivante et qui 
tissent du lien. Vous nous retrouverez comme vous, bénévoles, participants 
ou simples spectateurs, et nous aurons grand plaisir à vous rencontrer 
pour des moments conviviaux.

Passez un bel été.

Cordialement.

Ed
ito

ri
al

Ce bulletin municipal est le vôtre, n’hésitez pas à nous faire 
part de vos remarques et suggestions en nous adressant un courriel  
à mairie@wasselonne.org ou par téléphone au 03 88 59 12 12.

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Michèle Eschlimann
CONCEPTION et PHOTOS : Comité de rédaction 
IMPRESSION : Imprimerie OTT - Wasselonne
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Rendez-vous a été donné le samedi 26 mai à 8h aux 
ateliers municipaux : les équipes se sont formées dans 
la foulée et au travail ! Au programme : désherbage 
des deux cimetières, mise en peinture d’une clôture 
à l’école maternelle Paul Eluard, nettoyage complet 
de la salle de musique, lasure des bancs…

L’association AIPW ainsi que les parents d’élèves 
de l’AP2C ont organisé avec les jardiniers de la 
commune deux ateliers destinés aux enfants. Une 
quinzaine de jardiniers en herbe ont pu réaliser des 
compositions florales pour la fête des mères ainsi 
que l’assemblage d’hôtels à insectes qui seront 
installés à diªérents endroits de Wasselonne (parcs 
de jeux, écoles).

La matinée de travail s’est terminée autour d’un repas bien mérité 
au cours duquel les discussions sur l’organisation de la prochaine 
journée citoyenne en 2019 sont allées bon train ! 

À la suite de deux réunions publiques, un groupe de 
pilotage constitué d’élus, de personnel communal et 
d’habitants volontaires s’est constitué et a décidé de 
mettre la priorité sur la remise en état du mobilier 
public, l’entretien et le désherbage des espaces verts.

Première journée citoyenne  
mode d’emploi

VIE DE LA COMMUNE

* selon législation en vigueur
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Et c’est dès le plus jeune âge que se 
forgent les attitudes face aux addictions. 
Ainsi la lutte anti-tabac doit-elle être 
intégrée à l’éducation des enfants, sous 
la responsabilité conjointe des parents 
et de l’école.

Dans ce cadre, le 25 mai dernier, en 
concertation avec les directrices 
d’écoles, Madame le Maire a signé au 
nom de la commune une convention de 

Le sentier qui longe la Mossig 
entre le quartier de Brechlingen 
et la rue des Jardins est refait à 
neuf. Il est rendu aux piétons…et 
aux cigognes qui y nichent avec 
leurs familles !

Ce parcours est maintenant 
éclairé et sécurisé et quelques 
bancs sont en place. 

N’hésitez pas à vous y promener, 
et à (re)découvrir le patrimoine 
industriel de Wasselonne qui est 
mis en valeur grâce aux quelques 
sentiers qui parcourent notre ville 
et qui sont maintenant balisés.

partenariat avec la Ligue contre le Cancer. La ville 
s’engage à organiser des espaces sans tabac aux 
abords des écoles et des aires de jeux pour enfants.

Ces espaces sont signalés par des panneaux et il 
est demandé aux fumeurs de respecter ces lieux 
pour le bien-être de tous. Merci à eux pour le petit 
eªort consenti.

Parmi toutes ses actions, la Ligue contre le 
Cancer milite pour la prévention de cette 
maladie et, plus particulièrement, pour 
la prévention des pathologies liées à la 
consommation de tabac. 

Inauguration 
d’espaces publics 
sans tabac

Le sentier de la Mossig 
rénové

VIE DE LA COMMUNE

 

 

 

    Courriel : edis67@orange.fr 

Un professionnel pour tous vos diagnostics immobiliers 

www.edis67.com 
 

  03 88 87 24 39 

Immobiliers 

Amiante - Carrez - Plomb 
DPE - Gaz - Electricité 

 

1A rue du Heylenbach  
 

67310 WASSELONNE 

Diagnostics 
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Rue Osterfeld : les réseaux d’eau et d’assainissement ont 
été remplacés et renforcés. En ce moment, les entreprises 
procèdent à la mise en souterrain du réseau de téléphone. 
Ensuite, la voirie sera entièrement refaite pour rendre cette 
rue à ses habitants. Un giratoire sera créé à l’intersection de 
la rue Osterfeld et de la rue Berlioz. 

Rue de Cosswiller : ces travaux concernent l’entrée de ville, 
au niveau du restaurant de la « Petite Suisse ». Actuellement, 
le SDEA procède au remplacement des conduites d’eau. Là 
aussi, la voirie sera entièrement rénovée et un trottoir sera 
aménagé jusqu’au pont de la Mossig. A moyen terme, il est 
prévu de le prolonger jusqu’à la piste cyclable de l’ancienne 
voie ferrée. 

Rue de Hohengoeft�: le réseau d’eau a été entièrement 
remplacé. La voirie sera refaite pour y organiser le 
stationnement et y réaliser des trottoirs aux largeurs 
su¬santes. Les plans de tous ces projets sont a¬chés en 
mairie.

Les travaux prévus
Comme nous l’avions indiqué lors d’une précédente 
publication, le SDEA procèdera au remplacement et au 
renforcement des réseaux d’eau et d’assainissement dans les 
rues de Romanswiller, de la Gare et du Moulin. Ces travaux 
débuteront, pour des raisons techniques de production des 
éléments préfabriqués, quelques semaines plus tard que les 
échéances annoncées.

Rue de Romanswiller : ces travaux débuteront à la fin de 
l’été et nécessiteront la mise en place de déviations, compte 
tenu de leur ampleur. Ils concernent le tronçon entre la rue 
de l’hôpital et la rue des Ecoles. 

Dans la foulée, le chantier se déplacera rue du Moulin puis 
rue de la Gare.

Ce printemps et cet été, 
plusieurs chantiers se 
poursuivent en ville

TRAVAUX

Remplacement des 
conduites d’eau rue de 
Cosswiller

Remplacement des 
conduites d’eau rue de 
Cosswiller

Mise en souterrain du 
réseau telecom

Mise en souterrain du 
réseau telecom

Remplacement des 
conduites d’eau rue de 
Hohengoeft
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Ensemble, 
développons un partenariat durable

ORTH SAS
12 rue Industrielle - ZI du Ried - 67310 WASSELONNE

Tél : + 33 (0)3 88 59 10 59
orth@orth.fr

www.groupepgs.com

LABEL

Suite au dossier de candidature déposé 
par la ville, la Direction régionale des 
aªaires culturelles du Grand-Est a en 
eªet reconnu la contribution de ce projet 
« aux objectifs de l’année européenne et 
notamment de la valorisation du rôle du 
patrimoine en faveur de la connaissance 
partagée ».

Avec l’achèvement des derniers travaux 
et l’installation au printemps du panneau 
consacré à la chaussonnerie Amos 
de Brechlingen, à l’arrière de l’école 
maternelle Paul Eluard, le sentier du 
patrimoine industriel composé au total 
de 19 panneaux émaillés est désormais 
visible en sa globalité.

Cet été, l’o¬ce de tourisme de la Suisse 
d’Alsace proposera des visites guidées 
« par l’objet » de l’épopée industrielle 
les vendredis 20 juillet, 3 et 17 août, à 
10�h, au départ du parking de la rue du  
23 Novembre.

Le sentier du patrimoine 
industriel de Wasselonne, qui 
vient d’être o�ciellement 
inauguré le samedi 16 juin, s’est 
vu attribuer le label « Année 
européenne du patrimoine 
culturel 2018 ».

L’épopée industrielle de Wasselonne  
labellisée par l’Europe

Remplacement des 
conduites d’eau rue de 
Cosswiller

Mise en souterrain du 
réseau telecom
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Se désolant devant les vitrines vides de 
certains commerces, l’idée lui est venue 
d’y organiser des expositions temporaires 
pour dynamiser le centre-ville et donner  
envie aux passants de s’y attarder. 
Avec l’accord du propriétaire qui met à 
disposition le local commercial, Catherine 
Hild décore les vitrines et met en scène 
chaque exposition autour d’un sujet. La 
première avait été organisée en 2017 lors 
du marché de Pâques. L’actuelle porte sur 
les anciens bistrots de Wasselonne et sera 
visible durant tout l’été. Les vitrines sont 
régulièrement renouvelées pour arriver 
à 4 ou 5 expositions diªérentes chaque 
année.

Catherine Hild, qui donne aussi des 
cours d’alsacien avec l’AGF, apprécie les 
échanges avec les habitants, qu’ils soient 
ou non collectionneurs, que lui permet 
l’organisation de ces expositions. Elles 
fournissent souvent aux Wasselonnais 

l’occasion d’échanger autour de leur 
patrimoine et de leurs souvenirs 
communs. De petites expositions sont 
aussi présentées à l’o¬ce de tourisme, en 
alternance avec des artistes locaux.

Elle travaille actuellement, avec le Cercle 
d’Histoire de Wasselonne, sur l’exposition 
participative qui aura lieu à la salle 
prévôtale le samedi 15 et le dimanche 
16 septembre de 14h à 18h sur l’Art du 
Partage, thème proposé cette année pour 
les Journées européennes du patrimoine. 
Des personnes ayant créé une ou plusieurs 
œuvres sur le partage (ex : le partage dans 
le monde, le partage intergénérationnel, 
le partage alimentaire…) pourront venir 
présenter leurs créations à cette occasion.

Renseignements et inscriptions au 
06.01.75.07.32

Depuis l’année dernière, 
Catherine Hild, membre 
du Cercle d’Histoire de 
Wasselonne, expose des 
documents et objets anciens 
dans les vitrines de l’ancienne 
Maison de la Dentelle, au  
33 rue du Général de Gaulle.

Les vitrines  
du patrimoine

 ARTS ET TRADITIONS

Dernière exposition en date à l’o¬ce de tourisme 
consacrée au costume alsacien
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Le plus ancien document qui mentionne 
une chapelle (1) est de l’année 1367. Contzo 
Havener et son épouse Dyna font un legs 
de 10 solidi (2) échus chaque année à la 
Saint-Martin, qui grèvent une propriété leur 
appartenant à côté de la chapelle (iuxta 
capellam). Pour en savoir plus long, il faut 
se reporter à l’obituaire (3) de l’année 1486 
qui mentionne un legs de 10 schillings (4) 
fait par Walther de Than (= Dahn, ville 
allemande située en Rhénanie-Palatinat) en 
faveur de la Fabrique de l’église, legs assis 
sur une maison du « Ziche » se trouvant 
vis-à-vis de la chapelle. Les receveurs 
fabriciens se disent receveurs de la chapelle 
de la Bienheureuse Vierge Marie et de Saint-
Michel. Sa dédicace (5) a lieu le dimanche 
avant la Chandeleur (6).

L’inscription qui mentionne la dédicace ne 
la place que sous le vocable de Saint-Michel. 
Cette chapelle existait au XVIe siècle.

Elle était appelée à ce moment-là la petite 
église, « das kleine Kirchlein ou beykirch ». 
Son existence est attestée pour l’année

1598. Un plan de l’édifice lui donne 95 pieds 
en longueur (= 28,95 m). La dénomination 
de « beykirch » était pertinente ; le curé y 
remplit les fonctions curiales, à l’exception 
de l’administration des baptêmes.

Une autre chapelle, dont le Patron (7) n’est 
pas connu, se trouvait à Brechlingen. La 
commune en disposa en l’année 1568 comme 

en témoigne la pierre utilisée comme linteau 
d’une porte de la maison sise 26, rue des 
Vosges�; le seigneur territorial lui réclama 
un cens (8) annuel de 2 schillings. En 1685, 
lors de l’établissement du simultaneum, (9) 
les protestants s’étaient oªerts de mettre 
à la disposition des catholiques l’église 
de Brechlingen. Au XVIIe siècle les nobles 
de Lutzelbourg possédaient un bien «bey 
Brechlingen Cappel». Un demi-arpent de terre 
« auf der Kappelmatt » est grevé d’un cens 
au profit du Grand-Chœur de Strasbourg. Le 
même document reproduit le lieu-dit « bei 
der Kapellen » ou « bey der Kappel ».

Le chapelain (10) de Saint-Nicolas est 
mentionné dans l’obituaire comme 

célébrant. Cette chapellenie (11) était dotée 
de biens-fonds auxquels il est fait allusion 
dans le renouvellement des biens de 
Fleckenstein de l’année 1511.

La primissairie (12) était rattachée à l’autel 
de Saint Nicolas, si nous pouvons ajouter foi 
à un dénombrement des biens de l’église de 
l’année 1580. Un bien de l’église et un bien 
de la chapellenie se touchaient.

André Henning

O¬ce de Tourisme de Wasselonne - CERCLE D’HISTOIRE DE WASSELONNE (N° 253 / 2018)

Wasselonne : chapelles et chapellenie

HISTOIRE

SD COUVERTURE
8, rue Artisanale
67310 WASSELONNE
03 88 50 59 26
contact@sd-couverture-67.fr 
www.sd-couverture-67.fr

couverture : tuiles, zinc,  
ardoise, tôle pré-laquée,...
zinguerie
charpente
étanchéité

37 A Rue de Cosswiller - WASSELONNE - Tél : 06 84 51 51 82

garagekern.fr

Retrouvez toutes 

nos promos sur

Fabien Kern
 06 84 51 51 82

Atelier mécanique
et carrosserie

Véhicules neufs 
Parc occasions

Source : Louis Klock, Esquisse de l’organisation ecclésiastique au 
Moyen Âge, Monographie : Wasselonne (Site – Passé – Monuments) 
de la Société d’Histoire et d’Archéologie de Saverne et Environs 
(SHASE), Cahier 58-59 / II-III 1967, pages 14 et 15.

La chapelle de Brechlingen 
est visible sur le plan de 
Wasselonne en 1732. Elle était 
située au niveau de l’actuel 
carrefour entre la rue des 
Vosges et la rue de la Vallée

1 - Chapelle�: Édifice religieux dans une paroisse, soit sur 
un lieu de culte au sein d’un bâtiment ou ensemble de 
bâtiments ayant une fonction précise (château, hôpital, 
école, cimetière, etc.).
2 - Solidi (pluriel de solidus). En Europe médiévale, une 
monnaie de compte égale à 12 deniers.
3 - Obituaire�: Registre renfermant la liste des 
défunts pour l’anniversaire desquels on doit prier 
ou célébrer un obit (=service religieux célébré par 
fondation pour un défunt à la date anniversaire de 
sa mort).
4 - Schilling�: Unité monétaire utilisé dans divers pays.

5 - Dédicace�: Consécration d’une église, chapelle… ; 
anniversaire de cette consécration.
6 - Chandeleur (fête des chandelles). Ancienne fête 
païenne et latine devenue une fête religieuse chrétienne 
correspondant à la Présentation de Jésus au Temple. Elle 
se déroule le 2 février, soit 40 jours après Noël.
7 - Patron�: Saint, sainte à qui une église ou une chapelle 
est dédiée, ou qui protège une ville.
8 - Cens�: Redevance due par des tenanciers au seigneur 
du fief.
9 - Simultaneum�: Réglementation instaurée par  
Louis XIV, qui permettait aux catholiques d’utiliser le 

chœur des églises protestantes là où vivaient sept 
familles catholiques. Les catholiques et les protestants 
utilisaient alternativement la même église, désormais 
appelée simultanée ou mixte.
10 - Chapelain�: Prêtre desservant une chapelle.
11 - Chapellenie�: Bénéfice procuré à un chapelain par 
un acte de fondation eªectué par un fidèle souvent lors 
d’un testament.
12 - Primissairie. Grange permettant d’entreposer la 
collecte de la dîme, impôt portant principalement sur 
les revenus agricoles en faveur de l’Église catholique.
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Le camping municipal de Wasselonne, 
classé 3 étoiles, est un bel outil pour le 
développement touristique de la ville, 
lui permettant de bénéficier du label 
Station Verte. Ouvert du 15 avril au  
15 octobre, il oªre en eªet tout un 
panel d’hébergements aux vacanciers�:  
86 emplacements tentes – caravanes,  
12 HLL (habitations légères de loisirs type 
chalet), 8 emplacements pour camping-
cars et depuis peu 3 tentes lodges qui 
fournissent une oªre d’hébergement 
atypique. A noter que 25 emplacements 
sont loués par des résidents à l’année. 
Les clients du camping bénéficient du 
Wi-Fi, d’une épicerie, d’un service de 
boulangerie le matin, d’équipements 
de loisirs et de convivialité et de l’accès 
gratuit à la piscine.

En hiver, Roseline Klein assure l’accueil 
physique et téléphonique du public à la 
mairie. Avec les beaux jours, elle retrouve 
avec plaisir le camping municipal, où elle 
accueille les visiteurs, suit les réservations, 
gère la facturation ainsi que les autres 
tâches administratives. Cette aªectation 
estivale lui donne l’opportunité de 
travailler dans le tourisme, où sa maîtrise 
de l’allemand et de l’anglais lui est très 
utile. Elle apprécie particulièrement les 
échanges détendus avec les vacanciers.

Son collègue David Genin, recruté par la 
ville en 2017, est lui présent au camping 
toute l’année. De nationalité belge, il 
travaillait auparavant dans l’aéronautique 
avant de venir s’installer à Wasselonne. 

S’il gère l’administratif en l’absence 
de Roseline, il s’occupe de l’entretien 
courant du camping�: services aux clients, 
réparations, entretien des espaces verts… 
en lien avec le service technique de la 
ville. Des agents municipaux sont aussi en 
charge du nettoyage des locaux, et deux 
jobs d’été viendront renforcer l’équipe du 
camping.

La communauté de communes a doté 
le camping municipal de 3 lodges en  
ossature bois de 35�m2 chacune, 
équipées d’une terrasse couverte et 
pouvant héberger 5 personnes.

D’autres projets d’amélioration du 
camping sont actuellement portés par 
la ville de Wasselonne :

- l’extension de 54�m2 du bâtiment accueil, 
avec la création d’une salle de jeux / 
cafétéria et une terrasse en bois ;

- le réaménagement de l’aire de jeux qui 
sera également ouverte aux habitants ;

- l’aménagement d’un terrain de beach-
volley.

Contact :

Camping municipal de Wasselonne  
rue des Sapins – tel : 03.88.87.00.08.

Avec l’arrivée de l’été, c’est l’e�ervescence 
au camping municipal de Wasselonne qui 
tourne à plein régime. Découverte des lieux 
avec les agents de la ville en charge de son 
fonctionnement.

Les beaux jours 
au camping

VIE DE LA COMMUNE

Roseline Klein et David Genin

Les nouvelles tentes « safari lodge » qui viennent d’être installées
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le calendrier des manifestations 2018      • calendrier des manifestations       des 

MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Tous les lundis matins de 8h à 12h 
Place du Général Leclerc et Place du Marché. 
(À l’exception du lundi 27 août, jour du marché 
annuel à Wasselonne)
 
APÉROS DE LA SUISSE D’ALSACE 
(GRATUITS)

organisés par l’Office de Tourisme Intercommunal 
“la Suisse d’Alsace”

Lundis 16 et 30 juillet  
& les lundis 13 et 27 août 
• Rendez-vous à 10H30 au pied de la tour 
carrée du château 
• Visite de la tour carrée du château et 
présentation du territoire 
• Dégustation de vin et présentation par  
un viticulteur du secteur 
• Dégustation de kougelhopfs de nos 
boulangers
Renseignements : Office de Tourisme “la Suisse d’Alsace“   
03 88 62 31 01 ou suissealsace.wasselonne@orange.fr 

 
VISITES GUIDEES 
Les mercredis 11 juillet et 8 août : 
• Accueil à 19h30 devant la tour carrée du 
château. 
• Visite de la tour ou des remparts & de l’église 
protestante  
• Circuit des emblèmes et des maisons  
à colombages 
 

Les vendredis 20 juillet,  
3 et 17 août à 10h  
• Visite thématique « par l’objet » du sentier du 
patrimoine industriel de Wasselonne. Rendez-
vous au parking de la rue du 23 novembre.  
 
Les mercredis 25 juillet et 22 août :  
• Accueil à 19h30 devant la tour carrée du château 
• Visite de la tour ou des remparts 
• Circuit des emblèmes et des maisons  
à colombages.
Pour ces visites guidées : Inscription auprès de l’Office de Tourisme 
Intercommunal « la Suisse d’Alsace » au 03 88 62 31 01 ou 
suissealsace.wasselonne@orange.fr

 
EXPOS à l’Office de Tourisme  
« la Suisse d’Alsace »
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h. 
Fermeture les week-ends et les jours fériés et le 27 août 2018. 
(Dès le mois de septembre : fermeture des bureaux les mardis 
après-midi) 

Du lundi 2 au vendredi 27 juillet : 
Exposition de tableaux de Annie Burtscher-Beaudoin

Du mardi 31 juillet au vendredi 31 août :  
L’Insectarium Mécanique de Ralph Schaefer, 
Entomologiste Steampunk   
(fermeture exceptionnelle le mercredi 15 août et le lundi 27 août) 
 

Du lundi 3 au vendredi 14 septembre : 
Exposition de meubles faits par Catherine Wolff 

Du lundi 17 au vendredi 28 septembre : 
Exposition de toiles acryliques de Sarah Bertrand

Tout l’été, découvrez une 
SÉLECTION D’OUVRAGES 
RÉTROFUTURISTES  
proposée par l’équipe de la Bibliothèque 
Municipale - 4 Cour du château à Wasselonne 
Ouverture durant les vacances d’été, les lundis, 
mercredis et samedis de 10h à 11h30.

Cette année, l’AIPW propose aux enfants, pour 
son ACCUEIL DE LOISIRS DU MOIS DE 
JUILLET, une PLONGÉE DANS L’UNIVERS 
RÉTROFUTURISTE  :

Du 16 au 20 juillet :  
« Au pays des engrenages et de la vapeur »  

Du 23 au 27 juillet :  
« Voyage au-delà de la lune » 

Les réalisations seront présentées dans le cabinet 
de curiosités et lors du messti

 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
« Wasselonne en Fête » (Dans les mêmes locaux que 
l’Office de Tourisme Intercommunal «la Suisse d’Alsace») 
- 13 Place du Marché - 67310 Wasselonne

Ouverture du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 15H à 17H. 
Fermeture les week-ends et les jours fériés et le 27 août 2018. (Dès le 
mois de septembre : fermeture des bureaux les mardis après-midi).

Cet été encore, de nombreuses festivités seront proposées à Wasselonne, grâce au dynamisme de nombreuses 
associations et afin que petits et grands puissent trouver de quoi s’amuser, déguster, se promener, ou danser dans 
notre belle ville !
 
Nos traditionnelles animations, telles que le Marché nocturne des terroirs et de l’artisanat, le marché aux puces 
côtoieront de nouvelles animations organisées dans le cadre de notre ÉTÉ RÉTROFUTURISTE à Wasselonne !
 
Inspirée par le passé industriel de la ville, une grande partie de notre programme estival sera axée autour de la 
thématique rétrofuturiste. Rétro, car l’Histoire est le socle de l’univers proposé, qui s’autorise de nombreuses 
incartades avec la réalité. Futuriste, car les influences fantastiques, de Jules Verne au courant steampunk, seront 
mises à l’honneur.
 

Le logo  indique les animations rétrofuturistes !
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calendrier des manifestations • calendrier des  manifestations • calendrier des manifestations •      des 

Le logo  indique les animations rétrofuturistes !

 JUIN 2018
  MUSIQUE

Dimanche 17 juin à 17h - Espace Saint Laurent
SPECTACLE UNIS-SONS 
ET LES LÉGENDES BIS 
organisé par Audiosphère, 
avec le groupe vocal Unis-Sons & Juniors de 
Cleebourg et le groupe de danse « Step & Dance » 
de SouÂenheim
Hommage à nos plus grandes étoiles !
Tarifs : 10€/adultes, 5€/moins de 10 ans
Réservations 06.78.54.46.63 ou resa@cynthia-colombo.com

  MUSIQUE

Vendredi 22 juin - dès 18h 
Zone commerciale parking Leclerc
ROCK ON FIRE
Concerts exceptionnels sous chapiteau. Buvette et 
restauration sur place (grillades, tartes flambées)
A 23h : Grand feu d’artifice

  MUSIQUE

Samedi 23 juin de 14h à 23h Espace Saint Laurent
FÊTE DE LA MUSIQUE 
Animation gratuite par Muzikë
Buvette et restauration sur place
20h à 22h Place du Marché, devant la fontaine
Concert pop-rock et gospel par l’Assemblée évangélique
Buvette et petite restauration sur place

  SPECTACLE

Samedi 30 juin – 20h30 
Dimanche 1er juillet – 15h 
Espace Municipal Saint Laurent
REPRÉSENTATIONS THÉÂTRALES
organisées par « Au Fil des Mots »  
avec les Fifous et les Diablotins
« Délires dans le Boeing » de Régis Porte,  
comédie tout public
Entrée libre, plateau. Petite buvette à l’entracte

 JUILLET 2018
  ÉVÉNEMENT

Dimanche 1er juillet –10h15
Jardin du presbytère protestant
GARDAFECHT
Culte champêtre et fête des enfants avec les 
animateurs de l’école du dimanche
Culte suivi d’un repas (barbecue) puis d’un après-
midi détente avec jeux de plein air
Organisé par la paroisse protestante de Wasselonne 

  ÉVÉNEMENT

Samedi 7 juillet – dès 19h 
Parking du supermarché Match
FEU DE LA SAINT JEAN
Organisé par les sapeurs-pompiers
Dès 19h : petite restauration, buvette
A 23h : bûcher et feu d’artifice
Contact : Amicale des sapeurs-pompiers 06.86.54.35.85

  ÉVÉNEMENT

ANIMATIONS GRATUITES DE L’AGF
Centre social et familial de l’AGF
Inscription 03.88.87.05.59  
ou wasselonne@agf67.fr 

  ÉVÉNEMENT

Lundi 9 juillet – à partir de 14h 
Vendredi 13 juillet – à partir de 14h
APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ

  ÉVÉNEMENT

Mercredi 11 juillet – de 14h à 16h30
ATELIER PARENT ENFANT POTERIE/
CÉRAMIQUE 

  ÉVÉNEMENT

Jeudi 12 juillet – de 13h30 à17h
SORTIE FAMILLE AU VAISSEAU 
Départ groupé en bus
Rendez-vous au Centre social et familial de l’AGF à 13h30

  ÉVÉNEMENT

Vendredi 13 juillet – dès 18h
FESTIVITÉS DU 13 JUILLET 
Centre ville 
puis bal organisé par l’ASW Foot 07.82.33.24.74
Espace Municipal Saint Laurent
Animation par l’orchestre Top 60
Petite restauration, buvette
Grand feu d’artifice à la nuit tombée

  CINÉMA    
Samedi 21 juillet – à la tombée de la nuit 
Cour du Château (ou à l’Espace Saint Laurent  
en cas de météo incertaine)
SÉANCE DE CINÉMA EN PLEIN AIR*
Projection du film Le château ambulant  
de Hayao Miyazaki (2004), tout public
Dès 20h : stand de boissons et de friandises tenu 
par l’animation jeunes de la Communauté de 
Communes Mossig Vignoble et stand de produits 
dérivés du studio Ghibli et de culture japonaise 
tenu par le Camphrier Japan Shop
Entrée libre

  ÉVÉNEMENT

Mercredi 25 juillet – 17h à 20h 
Espace Municipal Saint Laurent
DON DU SANG

  ÉVÉNEMENT

Vendredi 27 juillet – dès 18h 
Centre ville
MARCHÉ NOCTURNE DES TERROIRS  
ET DE L’ARTISANAT*
Delphine Wespiser, Miss France 2012 et 
ambassadrice des fruits et légumes d’Alsace, sera 
présente pour une séance de photos-dédicaces, 
devant la fontaine, près du « A cœur », de 19h30 
à 22h30
Animation musicale par Stefan Polap und seine 
Schwarzwaldmusikanten, danses folkloriques 
par le groupe d’arts et traditions populaires de 
Kuttolsheim
Visite gratuite de la Tour Carrée de 19h à 23h, 
promenades à poney gratuites
Restauration sur place

  MUSIQUE

Dimanche 29 juillet – 17h 
Eglise protestante 
CONCERT 
Clôture des Journées de la musique ancienne  
(dans le cadre de la saison «Échappées baroques»)
«Musiques des missions jésuites en Amérique latine»
Entrée libre, plateau
Renseignements : Ensemble Dulcis Melodia au 
03.88.87.13.30 ou contact@dulcismelodia.com

 AOÛT 2018
  ÉVÉNEMENT

Du jeudi 2 au dimanche 5 août  
Espace Municipal Saint Laurent
22ème OPEN D’ÉCHECS
organisé par le Cercle d’Echecs
Renseignements au 06.81.46.25.26  
ou cemossig@yahoo.fr

  ÉVÉNEMENT

Mercredi 14 août – 20h 
Salle prévôtale 
TOURNOI DE BELOTE
organisé par Fleur d’Alsace
Payant : 10€/participant
Petite restauration et buvette sur place 
Contact : 06.32.94.57.76

  ÉVÉNEMENT

Mercredi 15 août – 20h 
Église catholique
CÉLÉBRATION MARIALE
suivie d’une procession aux flambeaux
Contact : 03.88.87.03.58 ou 06.08.49.4796
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  MUSIQUE

Vendredi 17 août – 20h30 
Remparts du château 
CONCERT-DÉGUSTATION
Un accord musique et vins, en partenariat  
avec le Domaine Anstotz dans le cadre de la saison 
« Echappées baroques »
Entrée libre, plateau
Renseignements / réservations :  
Ensemble Dulcis Melodia : 03.88.87.13.30,  
contact@dulcismelodia.com

  CINÉMA    
Samedi 18 août – à la tombée de la nuit 
Cour du Château (ou à l’Espace Saint Laurent  
en cas de météo incertaine)
SÉANCE DE CINÉMA EN PLEIN AIR*
Projection du film Avril et le monde truqué  
de Christian Desmares et Franck Ekinci (2015), 
tout public
Dès 20h : stand de boissons et de friandises

Une boisson ou une friandise oªerte à toute 
personne costumée en tenue 1900 ou steampunk
Entrée libre

  ÉVÉNEMENT

Dimanche 19 août – 6h à 18h 
Centre ville
MARCHÉ AUX PUCES – BROCANTE*
Grande vente à la vestiboutique de la Croix Rouge 
(rue de Cosswiller)
Buvette et restauration sur place
A 15h : Concert des jeunes de l’Harmonie des 
Bords du Rhin de Roeschwoog
(place du Gal Leclerc ou à l’église protestante en 
cas de météo incertaine)

  ÉVÉNEMENT

Vendredi 24 août – dès 19h 
Place Bel Air, Brechlingen
MESSTI DE BRECHLINGEN*
Animation musicale par le groupe TOP 60
Jeux pour enfants
Buvette et restauration (grillades et tartes 
flambées)
2ÈME ÉDITION DU CONCOURS 
“BRECHLINGEN A UN TALENT INCROYABLE“
Inscriptions auprès de Wasselonne en Fête*
1er prix : un week-end pour 2 à Europa Park
2ème et 3ème prix : bons d’achat dans les 
commerces de Wasselonne

  ÉVÉNEMENT

Du samedi 25 au mardi 28 août inclus  
Centre ville
FÊTE FORAINE*

  ÉVÉNEMENT   
Dimanche 26 août – dès 11h30
MESSTI RÉTROFUTURISTE*
Journée familiale et festive
A 11h30 : apéritif-concert animé  
par le Marching Band « Sans Pistons » 
Apéritif oªert au public
De 14h à 18h30 : 
• Cluedo géant « Il faut sauver l’Empereur ! »  
avec les associations de Wasselonne 
Carton de jeu pour les enfants et **nouveauté** 
carton de jeu pour les adultes ! 
• Animations rétrofuturistes et parade  
1900 / steampunk
• Les personnes venant costumées seront invitées  
à prendre part à la parade
• Cabinet de curiosités de l’hôtel de ville 
(entrée libre)

  ÉVÉNEMENT

Lundi 27 août - Centre ville
MARCHÉ ANNUEL*
Vente sur les trottoirs, exposition d’automobiles, 
grande vente à la vestiboutique de la Croix Rouge 
(rue du Cosswiller)
Cabinet de curiosités de l’hôtel de ville (entrée libre)
Braderie et fête foraine

 SEPTEMBRE 2018
  ÉVÉNEMENT

Samedi 1er septembre – 20h 
Espace Municipal Saint Laurent
SUPER LOTO DES JSP
organisé par les Jeunes Sapeurs-Pompiers
Ouverture des portes dès 18h30
Contact : 06.33.15.83.93

  ÉVÉNEMENT

Dimanche 9 septembre – 10h à 18h 
PORTES OUVERTES AU CENTRE SOCIAL 
ET FAMILIAL AGF
Stands et animations, inscriptions aux activités 
Entrée libre

  CINÉMA  
Mercredi 12 septembre – 15h et 20h 
Espace Municipal Saint Laurent
SEANCES DE CINEMA *
Tarif : 3 € moins de 14 ans / 4 € dès 14 ans

  ÉVÉNEMENT

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 
JOURNÉES DU PATRIMOINE*
Thème national : « L’art du partage »
Exposition « L’art du partage » par le Cercle 
d’Histoire (Salle Prévôtale)
Samedi de 14h à 18h 
Dimanche de 10h à 12h et de 14h à 18h
Les personnes souhaitant mettre des œuvres à 
disposition pour cette exposition sont invitées à 
contacter Mme Catherine Hild au 06.01.75.07.32.
 
Dimanche, de 14h à 18h – Visite libre de la  
Tour Carrée du Château et de l’église protestante 
Saint-Laurent (commentaires pour les personnes 
qui le souhaitent)

Découverte du sentier du patrimoine industriel – 
deux circuits au départ du parking rue  
du 23 novembre : «Wasselonne côté Mossig»  
(env. 1h, pour piétons)  
et « Autour de Brechlingen » (env. 1h30, pour 
piétons et cyclistes)

  ÉVÉNEMENT

Samedi 22 septembre 
Espace Municipal Saint Laurent
SOIRÉE MOULES-FRITES
organisée par Mossiguia
Renseignements et inscriptions au 06.85.98.12.44

  CONFÉRENCE

Lundi 24 septembre – 20h30 
Salle prévôtale
CONFÉRENCE ALLIANCE FRANÇAISE 
«Léon ELCHINGER (1871-1942), céramiste d’art
Le renouveau de l’art céramique en Alsace»  
par Marc ELCHINGER
Contact : 03.88.87.12.30 ou 06.42.53.05.95
Entrée libre, plateau 

  ÉVÉNEMENT

Mercredi 26 septembre – 17h à 20h 
Espace Municipal Saint Laurent
DON DU SANG

  ÉVÉNEMENT

Vendredi 28 septembre – 20h 
Salle prévôtale 
TOURNOI DE BELOTE
organisé par Fleur d’Alsace
Payant : 10€/participant
Petite restauration et buvette sur place 
Contact : 06.32.94.57.76

calendrier des manifestations • calendrier des  manifestations • calendrier des manifestations •      des 
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 OCTOBRE 2018
  CONFÉRENCE

Vendredi 5 octobre – 20h 
Espace municipal Saint Laurent
CONFÉRENCE SUR LES CHRÉTIENS D’IRAK
organisée par l’association  
« Aux porteurs de lumière – solidarité Irak »,  
avec le soutien des paroisses protestante  
et catholique 
Plateau
L’argent récolté sera reversé aux Chrétiens en Irak

  ÉVÉNEMENT

Dimanche 7 octobre 
Eglise protestante
FÊTE DES RÉCOLTES
Contact : Paroisse protestante  
au 03.88.87.01.68

  MUSIQUE

Dimanche 7 octobre à 17h - Eglise protestante
RÉCITAL D’ORGUE
organisé par les Amis de l’Orgue Silbermann
Renseignements au 06.82.25.32.90

  CINÉMA   
Mercredi 10 octobre – 15h et 20h 
Espace Municipal Saint Laurent
SÉANCES DE CINÉMA *
Tarif : 3 € moins de 14 ans / 4 € dès 14 ans

  ÉVÉNEMENT

Vendredi 12 octobre – 20h 
Salle prévôtale 
TOURNOI DE BELOTE
organisé par Fleur d’Alsace
Payant : 10€/participant
Petite restauration et buvette sur place 
Contact : 06.32.94.57.76

  ÉVÉNEMENT

Samedi 13 et dimanche 14 octobre – 10h à 18h 
Espace Municipal Saint Laurent
EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE 
Entrée libre, plateau 
Renseignements : Club photo au 06.73.16.46.25

  MUSIQUE

Vendredi 19 octobre – 19h 
Espace Municipal Saint Laurent
SPECTACLE 
avec le groupe KLEZMHEAR et les élèves des 
ateliers d’improvisation 
Entrée libre – Plateau 
Contact : 06.85.20.38.63

* Renseignements auprès de  
    «Wasselonne en fête» au 03 88 59 12 00  
    ou wasselonne-en-fete@wasselonne.org

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2018      
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AVEC LE CHÈQUE ÉNERGIE, L’ETAT ACCOMPAGNE LES MÉNAGES À REVENUS MODESTES POUR PAYER LEURS DÉPENSES D’ÉNERGIE.

Le chèque énergie remplace les tarifs sociaux de l’énergie à partir de 2018. Il est attribué 
en fonction des ressources fiscales (revenu fiscal de référence) et de la composition du 
ménage. Il est envoyé nominativement à l’adresse connue des services fiscaux.

Pour en bénéficier, à aucun moment, le bénéficiaire n’est démarché (ni à son domicile,  
ni par téléphone), ni ne doit communiquer ses références bancaires :  toute sollicitation 
en ce sens doit être refusée. 

Le chèque énergie est 
attribué SOUS CONDITIONS 
DE RESSOURCES. Le chèque énergie est envoyé une 

fois par an au domicile du bénéfi-
ciaire. IL N’Y A AUCUNE DÉMARCHE 
À ACCOMPLIR pour le recevoir 
(il suffit seulement d’avoir fait sa 
déclaration de revenus aux services 
fiscaux l’année précédente).

Le chèque énergie permet de 
payer des factures pour TOUT 
TYPE D’ÉNERGIE du logement : 
l’électricité, le gaz mais aussi le 
fioul, le bois… et certains travaux 
de rénovation énergétique.

Pour savoir si vous êtes éligible au chèque énergie, rendez-vous sur le site :
www.chequeenergie.gouv.fr  

rubrique Espace bénéficiaire/vérifier mon éligibilité

Solidaire
Simple

Juste

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION

ÉCOLOGIQUE
ET SOLIDAIRE

www.chequeenergie.gouv.fr www.chequeenergie.gouv.fr 

Vous souhaitez que votre chèque soit automa-
tiquement déduit de vos factures énergétiques 
pour les prochaines années ?

Vous pouvez demander en ligne sur www.che-
queenergie.gouv.fr que le montant du chèque 
énergie soit automatiquement déduit de votre 
facture de gaz ou d'électricité pour les années 
à venir. Dans ce cas, vous ne recevrez plus le 
chèque à votre domicile l’année prochaine. Vos 
factures seront automatiquement réduites du 
montant de votre chèque. Vous pourrez décider 
d’arrêter ce versement automatique si vous sou-
haitez utiliser votre chèque pour payer d’autres 
factures.

Vous avez perdu votre chèque énergie ou  
on vous l’a volé ?

Déclarez la perte ou le vol de votre chèque en 
ligne (https://www.chequeenergie.gouv.fr/
beneficiaire/declarer-perdu-vole) ou par télé-
phone auprès de l’assistance utilisateurs.  
Un nouveau chèque vous sera envoyé en rempla-
cement de l’ancien.

Vous souhaitez faire une réclamation ?

Vous n’avez pas reçu de chèque ou vous pensez 
que le montant de votre chèque est erroné ?  
Vérifiez votre éligibilité via le simulateur (https://
chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/eligibilite).  
Si votre analyse se confirme, contactez l’assistan-
ce utilisateurs.

Que faire des attestations que vous avez reçues 
avec votre chèque énergie ?

Ces attestations vous permettent de faire valoir 
les protections associées au chèque énergie 
auprès de votre fournisseur de gaz et/ou d’élec-
tricité. Vous devez envoyer ou enregistrer en ligne 
(https://chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/
attestation) votre attestation auprès de votre 
fournisseur d’électricité et/ou de gaz naturel 
(cette démarche n’est pas nécessaire pour le 
fournisseur auprès duquel vous avez utilisé votre 
chèque énergie).

Vous voulez vérifier si votre chèque a bien été 
reçu par votre fournisseur ?

Vérifiez son statut auprès de l’assistance utilisa-
teurs sur sur le portail internet ou par téléphone. 

Vous êtes logé en résidence sociale ?

Un dispositif spécifique est mis en place pour les 
résidences sociales : le gestionnaire de la rési-
dence répercute le montant de l’aide (attribuée 
à sa demande) directement sur la quittance de 
loyer de ses résidents, qui ne reçoivent pas de 
chèque énergie.

Questions/réponses

CONTACTS – ASSISTANCE UTILISATEURS :

https://www.chequeenergie.gouv.fr/beneficiaire/assistance

MODE D'EMPLOI POUR LES BÉNÉFICIAIRES

0  8 0 5  2 0 4  8 0 5
S E R V I C E  E T  A P P E L  G R AT U I T S 

N° VERT

Agence
Immobilière

SCHWARTZ 
80, rue du Général de Gaulle - 67310 WASSELONNE

Tél. 03 88 87 05 02

  

  

www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS,

LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable ! 

Agence Immobilière 
SCHWARTZ

WASSELONNE   80, rue du Général de Gaulle

Tél. 03 88 87 05 02  www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS, 
LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable !

INFOS 

Désormais, les demandes ne peuvent être 
traitées que dans une mairie équipée du 
«dispositif de recueil» des CNI puisque 
celles-ci deviennent «biométriques» 
comme les passeports.

Le demandeur peut se rendre dans 
n’importe quelle mairie en France équipée 
du dispositif de recueil et non plus dans 
la mairie de sa commune de résidence. 
La liste des mairies est consultable sur le 
site de la Préfecture. Pour faciliter votre 
démarche, il est conseillé de pré- remplir 
le formulaire disponible en ligne sur https://ants.gouv.fr, mais 
il est également possible de récupérer le document CERFA en 
mairie.

Pour déposer une demande de carte nationale d’identité ou de 
passeport en mairie de Wasselonne, il est indispensable de prendre 
un rendez-vous, le traitement d’un dossier nécessitant environ  
20 mn. Il convient de prendre autant de rendez-vous que de pièces 

d’identité souhaitées (2 adultes + 2 enfants = 4 rendez-vous). La 
récupération des titres se fait obligatoirement par le demandeur 
adulte, mais ne nécessite pas de rendez-vous.

Les délais de délivrance des titres d’identité sont actuellement 
allongés en raison du grand nombre de demandes, la mairie 
de Wasselonne traitant désormais les demandes des habitants 
des communes environnantes.

Le délai moyen pour obtenir un rendez-vous est d’environ 
8 semaines, puis de 3 à 4 semaines pour la réception de la 
pièce d’identité.

Compte tenu de ces délais et de la date éventuelle de 
votre voyage, il est vivement recommandé d’eªectuer vos 
démarches si possible 3 mois avant votre départ.

Contact : Mairie de Wasselonne au 03.88.59.12.12.

Demandes de carte nationale d’identité (CNI) 
ou de passeport sur rendez-vous uniquement.

traitées que dans une mairie équipée du 
«dispositif de recueil» des CNI puisque 

Le demandeur peut se rendre dans 

du dispositif de recueil et non plus dans 

La liste des mairies est consultable sur le 

Depuis début 2017, les modalités de dépôt  
d’une demande de carte nationale  
d’identité ont évolué. 
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A la suite de la réunion publique qui s’est 
tenue en octobre dernier, suivie de l’enquête 
réalisée par la Ville auprès des parents en 
novembre, le retour à la semaine de 4 jours 
s’est imposé à une grande majorité pour la 
rentrée de septembre 2018.

Après une réflexion menée par les élus, les 
équipes pédagogiques et les représentants 
des parents d’élèves, de nouveaux horaires 
ont été proposés et validés par les 3 
conseils d’école.

A la prochaine rentrée scolaire, les journées 
de classe auront lieu lundi, mardi, jeudi et 
vendredi pour les 2 écoles maternelles et 
l’école élémentaire avec les horaires les 
suivants :

 • Ecole maternelle Paul Eluard : de 8h05 à 
11h30 et de 13h25 à 16h00

• Ecole maternelle Jean Cocteau : de 8h30 
à 11h45 et de 13h30 à 16h15

• Ecole élémentaire Paul Fort : de 8h15 à 
11h45 et de 13h45 à 16h15

Dès février, un courrier a été adressé 
aux parents par Madame le Maire pour 
les informer de la mise en place de ces 
nouvelles dispositions.

Désormais, la Ville n’organisera plus 
d’accueil le matin dans les écoles 
maternelles, ni de TAP à l’école élémentaire. 

Nous renouvelons nos remerciements 
aux nombreux parents qui ont participé à 
l’enquête.

Rentrée scolaire 2018/2019 : retour à la semaine  
de 4 jours et nouveaux horaires

Rentrée scolaire 2018/2019

Laissez-vous 
transporter, 
l’Opéra-Bus passe 
par chez vous

DIVERS

Du L U N D I  au J E U D I  de 08 h3 0 à 19h3 0
Le V E N D R E D I            de 08 h3 0 à 20h00
Le S A M E D I                 de 08 h3 0 à 19h3 0

Sortie ZI LES PINS 
Route de HOHENGOEFT 67 310 W A S S E L O N N E     Tel: 03 8 8  04 8 0 60 

W A S S E L O N N E

L’Opéra national du Rhin vous propose 
la formule Opéra-Bus, un bus qui passera 
vous chercher dans votre commune ou une 
commune avoisinante, afin de vous emmener 
directement sur le lieu du spectacle. 
Cette formule permet un accès prioritaire 
aux meilleures places et des réductions 
substantielles*. 

Pour 240€, soit presque 40% de réduction 
sur le tarif billetterie ainsi que le transport 
inclus, laissez-vous transporter et découvrez 
quelques chefs-d‘œuvres de l’opéra, comme 
Pelléas et Mélisande de Claude Debussy, 
Barkouf ou un chien au pouvoir de Jacques 
Oªenbach, La divisione del mondo de 
Giovanni Legrenzi, Don Giovanni de Mozart 
mais aussi un ballet, Maria de Buenos Aires, 
une forme unique d’opéra tango.
*Souscriptions possibles dès à présent, jusqu’à fin août 
2018 dans la limite des places disponibles

Liste des communes desservies�: Sarre-
Union, Saverne, Marmoutier, Wasselonne

Pas de souscription individuelle (liste des 
délégués au 03.68.98.75.92)

Brochure d’abonnement disponible sur le 
site www.operanationaldurhin.eu

ÉCOLE
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La ville disposait dans ses archives de ce document 
aux dimensions hors normes (trois mètres sur 
trois) et en bon état général, qui permet de se 
figurer de manière détaillée à quoi ressemblait 
Wasselonne sous l’Ancien Régime. Il s’agit du relevé 
géométrique du ban de Wasselonne mesuré et 
vérifié par l’arpenteur Johann Nicolaus Franz en 
1732, 1733 et 1734. Il a été dessiné sur papier collé 
sur deux toiles de lin cousues à mi-hauteur, clouées 
par des clous forgés en haut et en bas sur deux 
rouleaux en chêne.

Ce document remarquable a 
été confié à la société Flash 
Copy de Wasselonne chargée 
de sa numérisation, avant 
d’être déposé aux Archives 
Départementales du Bas-
Rhin lui oªrant des conditions 
optimales de conservation, 
tout en restant la propriété 
de la ville de Wasselonne. Une 
copie sera ensuite réalisée sur 
la base des fichiers numérisés 
et exposée à l’Hôtel de Ville 
pour que le public puisse aussi 
profiter de ce plan.

Cette cérémonie a aussi 
permis de rendre hommage, 
en présence de sa fille, à 
Pierre Oberlé, ancien directeur 
général des services de la ville 
de Wasselonne, et passionné 
d’histoire locale.

Le jeudi 26 avril a été organisée à l’Hôtel de Ville  
une présentation aux élus et historiens locaux  
du grand plan cadastral de Wasselonne datant de 1732.

Présentation du grand plan de 1732

Une équipe de professionnels 
de la vision et de l’audition pour vous accueillir

OPTIC 2000
24, Rue du Général de Gaulle 

67310 WASSELONNE
Tél. 03.88.04.26.45

CENTRE AUDIO 2000
28 Rue du Général de Gaulle  

67310 WASSELONNE
Tél. 03.88.19.01.64

Une	équipe	de	professionnels	de	la	vision	
et	de	l’audi4on	pour	vous	accueillir	

	
	
	

CENTRE	AUDIO	2000		
Au	28	Rue	du	Général	de	Gaulle	à	Wasselonne	

Tél.	03.88.19.01.64	
	

OPTIC	2000	
	Au	24,	Rue	du	Général	de	Gaulle-67310	WASSELONNE	

Tél.	03.88.04.26.45	
	
		

Une	équipe	de	professionnels	de	la	vision	
et	de	l’audi4on	pour	vous	accueillir	

	
	
	

CENTRE	AUDIO	2000		
Au	28	Rue	du	Général	de	Gaulle	à	Wasselonne	

Tél.	03.88.19.01.64	
	

OPTIC	2000	
	Au	24,	Rue	du	Général	de	Gaulle-67310	WASSELONNE	

Tél.	03.88.04.26.45	
	
		

HISTOIRE
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Les objectifs sont multiples
Cette technique implique de varier les 
fréquences de tonte sur l’ensemble du 
territoire communal. Elle oªre ainsi des 
ambiances diªérentes et, parallèlement, 
peut faire gagner du temps.

Le choix de la fréquence de tonte 
va surtout dépendre de l’utilisation 
du lieu par les citoyens. L’esthétique 
globale de l’espace est également 
un facteur à prendre en compte. En 
l’occurrence, un espace vert utilisé 
occasionnellement comme espace de 
jeu devra être tondu régulièrement 
(toutes les semaines). Par contre, 
dans le cas d’un espace consacré 

à l’ornement ou sur des îlots, les 
fréquences de tonte pourront être 
plus espacées (une par mois).

Une diªérenciation des tontes peut 
également servir à délimiter des 
zones, comme dans l’exemple du 
terrain de jeu.

L’herbe haute héberge de nombreux 
petits animaux qui, lorsque la tondeuse 
est passée autour de la pelouse, ne 
s’échappent plus, eªrayés par le 
bruit de l’engin. En faisant une coupe 
par le milieu, les animaux peuvent 
s’enfuir sur les côtés plus facilement. 
La destruction de la microfaune est 
moins importante à chaque tonte.

Le passage au « Zéro Phyto » dans notre 
commune nous oblige à repenser et réorganiser 
l’entretien de nos rues et espaces verts.  
La tonte di�érenciée est une des solutions que 
nos services techniques ont mise en place.

Les tontes di�érenciées

ENVIRONNEMENT

VOUS ETES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE :

COMPOSEZ LE 17 OU LE 112

Opposition carte bancaire : 0 892 705 705
Opposition chéquier : 0 892 68 32 08
Téléphones portables mobile :

 SFR : 10 23
 Orange : 0 800 100 740
 Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00

 FREE MOBILE : 32 44 ou 0 899 960 702

VOTRE  COMMISSARIAT DE POLICE ou 
VOTRE BRIGADE DE GENDARMERIE : 

www.interieur.gouv.fr

SI VOUS ETES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE

Prévenez immédiatement, en composant le 17, le 
 commissariat de police ou la brigade de gendarmerie du 
lieu de l’infraction.
Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas 
de risques inconsidérés ; privilégiez le recueil d’éléments 
d’identification (véhicule, langage, vêtements…).

Avant l’arrivée de la police ou de la gendarmerie :  
protégez les traces et indices à l’intérieur comme à  
l’extérieur :

• ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre ;
•  interdisez l’accès des lieux à toute personne, 

sauf en cas de nécessité.

Déposez plainte au commissariat de police ou à la brigade 
de gendarmerie de votre choix (conformément à la Charte 
d’accueil de la police et de la gendarmerie nationale). 
Munissez-vous d’une pièce d’identité. 
Vous pouvez pré-déposer plainte en ligne 
(www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr).

Faites opposition auprès de votre banque, pour vos  
chéquiers et cartes de crédits dérobés. Déclarez le vol à 
votre assureur.

Le dépôt de plainte après un cambriolage ou une tenta-
tive est essentiel. 
Il permet aux cellules cambriolages implantées dans 
chaque département de faire des recoupements et 
ainsi de favoriser l’identification des auteurs de  délits. 
Ces unités sont épaulées par des policiers ou des 
 gendarmes, formés en police technique et scientifique, 
qui se déplacent sur chaque cambriolage pour relever 
les traces et indices.
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Contre les cambriolages,
ayez les bons réflexes !

Votre Gendarmerie de WASSELONNE : 03 88 87 02 45

L’arrivée de l’été, les vacances,  
un nouveau logement, quelques 

conseils de la Gendarmerie Nationale
Dans le cadre des opérations “Tranquillité 

vacances ” organisées tout au long de l’année, 
signalez votre absence au commissariat  

de police ou à la brigade de gendarmerie ;  
des patrouilles pour surveiller  

votre domicile seront organisées.

VVVV mmisss      e  VV
PPrfsfmmnnV RT 2012
Csnnraa  V csnsnfucniss 
950 mmissnn  P  in 1989
03  8 67 91 90 - mmissnn--Piiii .csc
ccccIRRH - 9, f V  en BsBBen GPnn

INFOS GENDARMERIE
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ESPACE D’EXPRESSION

Ce printemps parait le second bulletin 
municipal de l’année. Au moment de 
sa rédaction, nous avons une pensée 
solidaire pour ces communes qui, tout 
autour de nous mais aussi partout 
en France, subissent inondations et 
coulées de boue. Des orages frappent 
indifféremment faisant à Gougenheim, à 
Gresswiller et ailleurs des mêmes causes 
les mêmes effets dévastateurs.

Ces catastrophes, Wasselonne les a 
malheureusement vécues il y a tout juste 
deux ans. Elles restent gravées dans 
notre mémoire collective et plus encore 
dans les vies de celles et ceux qui ont eu 
à affronter, à leur domicile, les dégâts de 
l’eau et de la boue.

La protection et la sauvegarde des biens 
et des personnes contre les affres du 
climat restent une préoccupation majeure 
de la ville et de ses élus. 

Les travaux à entreprendre ou à envisager 
sont multiples. Ils concernent les réseaux 
d’assainissement pour l’évacuation des 
eaux, couplés à des retenues en amont. 
Ils font intervenir plusieurs acteurs (ville, 
communauté de communes, SDEA, 
services de l’Etat, propriétaires fonciers, 
agriculteurs) et plusieurs financeurs.

Aujourd’hui, le programme de travaux pour 
les réseaux est validé. Déjà, les conduites 
ont été renforcées rue Osterfeld et rue du 
Général de Gaulle. Cette année, suivront 
les rues de Romanswiller et du Moulin. 
D’autres travaux sont programmés en 
2019/2020 : Création d’une conduite d’eau 
pluviale rue des Glaïeuls, renforcement 
des réseaux rue Rameau, Impasse 
Wagner, rue de la Croix, rue du Général 
de Gaulle au niveau du cimetière.

Le fossé qui évacue les eaux venant du 
Wangenberg sera reprofilé.

Des retenues d’eau sont à l’étude en amont 
du Bubenstein ainsi qu’au Wangenberg. 
Quelques fascines pourront être plantées 
à l’automne.

Le secteur du Heylenbach sera intégré à une 
étude globale du bassin de la Mossig. En 
effet, créer une retenue sur un cours d’eau 
nécessite cette procédure afin d’obtenir les 
autorisations des services de l’Etat. 

Nous présenterons, au prochain bulletin 
municipal et lors de réunions publiques, 
un état des travaux réalisés ainsi qu’un 
programme des travaux et études 
envisagés. 

Le groupe majoritaire reste plus que 

jamais, entre toutes les tâches de gestion 
courante et tous les autres projets en 
cours, concerné par cette problématique. 

Ses membres seront présents 
naturellement lors de toutes les 
manifestations estivales. 

Le thème de la foire d’août, qui sera 
décliné tout au long de l’été, sera cette 
année : « Un été rétrofuturiste ». Nos 
services techniques et les bénévoles de 
nos associations sont impliqués dans 
la préparation de ces manifestations, 
nous les en remercions. Ils vous donnent 
rendez-vous tout au long de la saison 
avec le point d’orgue du dimanche 26 août 
pour résoudre l’énigme du Cluedo géant : 
« Il faut sauver l’empereur ! ».

Bel été à tous.

Michèle Eschlimann, Jean-Philippe Hartmann, 
Martine Weiss, Serge Fendrich, Laure 
Fehrenbach, Didier Hellburg, Nathalie Peter,  
Jean-Philippe Haas, Marie-Claude Rebeuh, 
Marius Krieger, Christine Milesi, Sébastien 
Laeng, Emmanuelle Heitz, Philippe Wohlgefarth,  
Marie-Anne Muller, Rémi Fontan, Véronique 
Rehm, Marie-Angèle Commenne, Jean-Luc 
Ebel, Martine Caquelin, David Hild, Adrien Arenz,  
Anne-Marie Woehrel.

Dans leurs précédentes tribunes comme à 
l’occasion de différentes interventions, les 
membres du groupe majoritaire aiment à 
nous rabaisser au rang d’opposant-es borné-
es. De totale mauvaise foi, cette stratégie 
de communication politicienne est dans la 
continuité des précédentes mandatures, 
dont la majorité actuelle porte l’embarrassant 
héritage.

Bien au contraire, les Wasselonnais-
es peuvent se réjouir que notre groupe 
minoritaire fasse vivre la démocratie dans 
notre commune. Que serait un conseil 
municipal sans débat ? L’opinion des 
habitant-es est multiple et ne saurait se limiter 
à l’expression d’un groupe majoritaire votant 
d’une seule façon. Le pluralisme est essentiel 

à la démocratie, car si nous pensons tous la 
même chose, c’est que nous ne pensons plus 
rien. Au-delà de la teneur des débats, notre 
présence, même minoritaire, représente à 
elle seule un contre-pouvoir indispensable et 
un gage de démocratie.

L’engagement politique n’étant pas notre 
métier, nous concilions au mieux nos 
responsabilités professionnelles avec 
l’agenda municipal, tout en poursuivant notre 
investissement dans le milieu associatif. 
Nous sommes convaincu-es que cette 
connaissance de la vie économique et du 
vivre ensemble ne peuvent qu’enrichir les 
débats. 

Ainsi, à l’inverse de ce que certain-es 
insinuent, notre groupe représente une 

force de proposition, des propositions 
exprimées lors des réunions de commissions 
et au conseil municipal. N’en déplaise à la 
majorité, nos prises de parole et de position 
sont dictées par nos valeurs humaines, le 
bon sens et le souci d’une gestion réfléchie 
de la ville. N’est-ce pas ce qu’attendent les 
Wasselonnais-es ?

Malgré le fait de ne pas être considéré-es et 
de disposer d’informations lacunaires, nous 
répondons toujours présent-es dans les 
groupes de travail. Nous sommes donc très 
loin de l’opposition dogmatique à laquelle 
voudrait nous cantonner Madame la Maire.

Christine ROTHAN, Catherine BLANCHARD, 
Michel ANN, Matthieu HEID, Jean Christophe 
FILEZ et Philippe SCHNITZLER

Les élus du groupe majoritaire 
«Wasselonne avec vous et pour vous»

Les élus du groupe «Wasselonne Ensemble»
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secretariat@pierrewagner-paysagiste.com
www.pierrewagner-paysagiste.com

4 rue Artisanale - 67310 Wasselonne
Tél : 03 88 87 09 98 - Fax : 03 88 87 26 93

Entretien
Nettoyage
Taille/élagage
Déneigement

Conception
Création

Aménagement
Plantation

PermanencesAdresses utiles

Sites internet utiles

Téléphones utiles

n  Bibliothèque de Wasselonne
4, Cour du Château - Tél. 03 88 87 18 60 
La bibliothèque municipale est ouverte à tous 13h30 
par semaine (4h30 en période de congés scolaires).

Horaires d’ouverture (hors vacances scolaires) : 
Lundi de 10h à 11h ; Mardi de 10h à 11h et de 
15h30 à 17h ; Mercredi de 10h à 11h, de 16h à 19h 
Jeudi de 10h à 11h ; Vendredi de 10h à 11h et de 
15h30 à 18h ; Samedi de 10h à 11h30
Pendant les congés scolaires, la bibliothèque est ouverte : 
lundi, mercredi et samedi de 10h à 11h30.

n  Piscine de Wasselonne
Centre de Loisirs - 3 rue des Sapins 
Tél. 03 88 87 03 97
Activités proposées : sauna, cours de natation, 
aquagym, plongée.
Les horaires d’ouverture pouvant fluctuer en raison des 
contraintes techniques et des congés scolaires, consultez 
le site Internet de la Ville ou le bulletin ICI.

n  Wasselonne en Fête 
(Comité des Fêtes de Wasselonne)
13 place du Marché - 67310 WASSELONNE 
Tél : 03 88 59 12 00 
De 9h à 12h et 15h-17h, fermé mardi après-midi.

n  Office de Tourisme Intercommunal
13 place du Marché - Tél. 03 88 62 31 01

n  Communauté de Communes  
de la Mossig et du Vignoble
33 rue des Pins - Tél. 03 88 59 12 10

n  Trésorerie de Wasselonne
8 Cour du Château - 67310 WASSELONNE 
Tél. : 03 88 87 03 78 - Fax : 03 88 87 44 05 
Courriel : t067064@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 
- lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et  
de 13h30 à 16h
- fermeture le mercredi (sans accueil téléphonique) 
et le vendredi (avec accueil téléphonique)
La Trésorerie de Wasselonne n’accepte plus  
de paiement en espèces.
Depuis le 1er janvier 2015, le recouvrement des impôts 
(paiement, demande de délais de paiement, et renseignements 
divers concernant l’impôt sur le revenu, la taxe d’habitation, la 
taxe foncière...) se fait à Molsheim, à l’adresse ci-dessous.

n  Service des impôts des 
particuliers de Molsheim
20 rue Gaston Romazzotti - BP 26165 
67125 MOLSHEIM Cedex - Tél : 03 88 47 98 47  
ou sip.molsheim@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h ; Fermé le mercredi et le vendredi
Pour les cas complexes, prendre rendez-vous  
par téléphone ou par courriel.
Pour les opérations relatives aux créances des collectivités 
locales, les usagers habitant la commune continuent à être 
accueillis à la trésorerie de Wasselonne.

n  Sous-préfecture de Molsheim
Horaires d’accueil du public : de 8h30 à 12h00,  
du lundi au vendredi, sans rendez-vous / en dehors 
de cette plage horaire, sur rendez-vous,  
ou par téléphone au 03 88 49 72 72.

Ville de Wasselonne 
www.wasselonne.fr

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
du Bas-Rhin 
www.sdea.fr

Le portail de l’Administration Française 
www.service-public.fr

Le portail des démarches en ligne 
www.administration24h24.gouv.fr

Recherche de formulaires 
www.cerfa.gouv.fr

Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin 
www.strasbourg.caf.fr

Demande de logement social en ligne 
www.demandedelogement-alsace.fr

Conseil Départemental du Bas-Rhin 
www.bas-rhin.fr

Conseil régional Grand Est 
www.grandest.fr

Préfecture du Bas-Rhin 
www.bas-rhin.pref.gouv.fr

Assurance Maladie (consultations 
remboursements en ligne, attestations, 
édition d’imprimés) 
www.ameli.fr

CTBR (horaires des bus) 
www.ctbr67.fr 
ou renseignements au 09 72 67 67 67

Transports en Alsace 
www.vialsace.eu

Recherche pour vous les différentes solutions offertes  
par les transports en commun pour vous rendre  
d’un point à un autre en Alsace.

Pompiers : appeler le 18
Centre de secours  
de Wasselonne :  03 88 87 14 78
SAMU : appeler le 15
Garde médicale d’urgence :  
03 69 55 33 33
Centre anti-poisons :  
03 88 37 37 37

Gendarmerie de Wasselonne : 
03 88 87 02 45
Permanence Electricité  
de Strasbourg : 03 88 18 74 00
Permanence Gaz de Strasbourg :  
03 88 75 20 75
Permanence S.D.E.A. :  
03 88 19 97 09

n  Mairie de Wasselonne
Place du Général Leclerc - BP 14 
67318 WASSELONNE cedex 
Tél. 03 88 59 12 12 - Fax 03 88 59 12 22 
Courriel : mairie@wasselonne.org  
Horaires d’accueil du public 
Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h 
Le lundi, mardi et jeudi de 14h à 17h30  
et vendredi de 14h à 17h 
Fermé mercredi après-midi
 
Service Urbanisme et Etat Civil
Lundi au vendredi de 8h15 à 12h et de 
14h à 17h, fermé mercredi après-midi
 
Permanence jusqu’à 19h de l’Accueil et  
Etat Civil les 1er et 3ème mardis du mois.
 
Demandes de passeport et CNI
Uniquement sur rendez-vous.
 
n  Permanences en mairie
Mission locale : les mardis de 14h à 16h  
Espace Info Energie : les 4ème lundis  
du mois, sur rendez-vous, de 9h à 12h. 
Contact : 03 88 97 39 69 
CARSAT : les 1er, 3ème et 5ème mardis du mois, 
de 9h à 12h sur RDV en contactant le 3960 
Agence Territoriale d’Ingénierie 
Publique ATIP (dossiers d’Urbanisme)
Uniquement sur RDV à prendre au guichet 
Urbanisme.
 
Conciliateur de justice :  
le 1er lundi du mois, de 14h à 17h
 
n  PAEJ (point accueil et écoute jeunes)

Permanence les mardis de 8h15 à 9h45 
en mairie, et au collège de 10h à 13h (hors 
congés scolaires), sur rdv.
Contact : M. POULAKIS, psychologue. 
Tél : 07.83.17.78.12 ou p.poulakis@alt-67.org

 
n  Permanences à l’AGF
Centre familial de l’Association 
Générale des Familles A.G.F.
2 rue Romantica - Tél. 03 88 87 05 59
 

Aide aux courriers et Pass contre  
le surendettement :  
tous les lundis de 9 h à 11 h uniquement 
sur rendez-vous (consultation gratuite 
proposées par l’AGF)
 
Consultation juridique gratuite  
par Maître SINGER :
le 1er vendredi du mois.  
Se renseigner à l’AGF.
 
Permanence gratuite par Maître 
BERNHART, notaire :
tous les 4ème lundi du mois à partir de 19h. 
Se renseigner à l’AGF.
 
Permanence gratuite par Maître 
ROUACH-NEYMANN, avocat :  
le 2e lundi du mois.  
Se renseigner à l’AGF.
 
UNIAT : le 3ème jeudi des mois impairs
 
CAF : aide pour vos démarches en ligne les 
lundis de 13 h 30 à 16 h 30, mercredis de 
8 h 30 à 11 h 30, jeudis 13 h 30 à 16 30 
et vendredis de 8 h 30 à 11 h 30.
 
n  Centre médico-social
26 rue de la Gare, Wasselonne 
Tél. 03 69 33 20 00
 
Permanence ESPAS (Espace d’Accueil 
Seniors) : sur rdv au 03 69 33 20 00.
 
Permanence des assistantes sociales : 
sur rendez-vous au 03 69 33 21 50.
 
n  Maison de Services au Public
Communauté de Communes Mossig  
et Vignoble
33 rue des Pins. Tél : 03 88 64 74 46 
msap@mossigvignoble.fr
Accompagnement dans vos démarches 
administratives (CAF, CARSAT, CPAM, 
Mission Locale) en toute confidentialité.
Les lundis, jeudis et vendredis de 9h à 12h  
et de 14h à 17h. Les mardis de 13h à 19h.




